
Comment rembourser les frais de déplacement professionnel au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le remboursement des frais de déplacement professionnel au Luxembourg n'est pas une obligation légale stricte,

mais relève des obligations générales de l'employeur et du principe d'égalité de traitement entre salariés.

L'Administration des contributions directes reconnaît un barème indicatif de 0,30 € par kilomètre (fixé par le

Règlement du 19 juin 2015) pour les véhicules personnels utilisés lors de déplacements professionnels. Ce seuil

constitue la limite d'exonération fiscale et sociale.

Au-delà de ce barème de 0,30 €/km, les remboursements sont considérés comme avantages en nature

imposables et soumis à cotisations sociales. L'employeur est libre d'établir sa propre politique de remboursement

plus favorable, mais doit en assumer les conséquences fiscales et garantir l'égalité de traitement entre tous les

salariés (article L.241-1 du Code du travail). Les frais de déplacement luxembourgeois excluent les trajets

domicile-travail et concernent uniquement les missions professionnelles justifiées.

Pour les frontaliers et les salariés détachés temporairement, des règles spécifiques s'appliquent selon l'article L.141-

3 du Code du travail, notamment pour les missions de plus de 4 semaines hors du Luxembourg.

Définition

Les frais de déplacement professionnel sont les dépenses engagées par un salarié lors de déplacements

effectués dans le cadre de son activité professionnelle, à l'exclusion des trajets domicile-travail habituels. Ils

comprennent principalement :

Frais de transport : utilisation d'un véhicule personnel, transports publics, avion, train

Frais d'hébergement : nuitées d'hôtel nécessaires à la mission

Frais de repas : indemnités de jour et de nuit selon les barèmes en vigueur

Ces frais peuvent être remboursés selon deux modalités : au réel sur justificatifs (factures, tickets) ou selon un

barème forfaitaire établi par l'entreprise dans le respect des seuils d'exonération fiscale luxembourgeois. Le

remboursement n'est dû que si le déplacement est effectué dans l'intérêt de l'entreprise et sur demande ou accord

de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais de déplacement professionnel au Luxembourg est soumis à plusieurs conditions

cumulatives :
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Conditions de fond :

Déplacement effectué dans l'intérêt exclusif de l'entreprise

Accord préalable de l'employeur ou demande explicite

Mission professionnelle justifiée (réunion client, chantier, formation, etc.)

Frais réellement engagés et proportionnés à la mission

Conditions formelles :

Justificatifs obligatoires : factures, tickets, notes d'hôtel originaux

Traçabilité complète : dates, destinations, motifs professionnels, kilométrages

Conservation des pièces pendant minimum 10 ans (contrôle fiscal)

Respect de l'égalité de traitement entre salariés (article L.241-1)

Limites fiscales :

Véhicule personnel : 0,30 €/km maximum exonéré (au-delà = avantage en nature)

Plafond annuel : certaines sources mentionnent 5 000 km/an/salarié

Transports publics : remboursement au réel sans plafond

Hébergement et repas : selon barèmes forfaitaires ou justificatifs réels

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système structuré de remboursement des frais de déplacement :

Processus administratif

Étape Action requise

Demande préalable Autorisation écrite de la hiérarchie avant le déplacement

Note de frais Formulaire standardisé avec tous les champs obligatoires remplis

Justificatifs Collecte systématique des factures, tickets originaux

Validation Vérification par le manager et contrôle RH/comptabilité

Délai de soumission Maximum 3 mois après le déplacement (recommandation)

Remboursement Versement avec la paie ou virement séparé sous 30 jours

Barèmes applicables au Luxembourg
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Type de frais Barème fiscal 2025 Observations

Véhicule personnel 0,30 €/km Fixe, quelle que soit la cylindrée

Transports publics Réel sur justificatifs Train 1ère classe, avion classe économique (Europe)

Indemnité de jour Selon pays de destination Couvre 2 repas principaux + frais accessoires

Indemnité de nuit Selon pays de destination Hébergement + petit-déjeuner (ou 20% si sans justificatif)

Contrôles et traçabilité

Vérification de la cohérence des déplacements avec l'activité réelle

Archivage sécurisé de tous les justificatifs (format papier ou numérique)

Reporting périodique pour le contrôle de gestion et l'optimisation fiscale

Audit interne annuel de conformité

Pratiques et recommandations

Formalisation d'une politique claire

Rédiger un règlement interne de remboursement accessible à tous les salariés

Définir précisément les types de frais remboursables et les plafonds par catégorie

Préciser les procédures de demande, validation et les délais de traitement

Former les managers aux règles de validation et aux contrôles de cohérence

Communiquer régulièrement sur les obligations des salariés (justificatifs, délais)

Optimisation fiscale et sociale

Respecter strictement le seuil de 0,30 €/km pour éviter les charges sociales

Documenter tous les dépassements éventuels avec justifications détaillées

Effectuer les retenues fiscales appropriées si le barème est dépassé

Coordonner étroitement avec les services comptables et fiscaux

Anticiper les contrôles CCSS et ACD par un archivage rigoureux

Digitalisation et efficacité

Déployer un outil de gestion des notes de frais (workflow électronique)

Automatiser les contrôles de cohérence (distances GPS, plafonds, calculs)

Intégrer avec les systèmes de paie et de comptabilité générale

Conserver les justificatifs numériques avec valeur probante (signature électronique)

Effectuer des audits réguliers de conformité (au moins annuels)
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Cas particuliers à traiter

Frontaliers : appliquer les mêmes règles pour missions professionnelles (hors domicile-travail)

Détachements temporaires : informations obligatoires selon article L.141-3 si > 4 semaines

Télétravail occasionnel : définir si les trajets exceptionnels au bureau sont remboursables

Covoiturage professionnel : répartition du remboursement entre passagers

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.141-3 du Code du travail
Remboursement des dépenses de voyage, logement, nourriture pour

salariés détachés (> 4 semaines hors Luxembourg)

Article L.241-1 du Code du travail
Principe d'égalité de traitement entre salariés (applicable au

remboursement des frais)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Concernant l'impôt sur le revenu

Articles 95 et 104 L.I.R.
Traitement fiscal des remboursements de frais professionnels et avantages

en nature

Règlement du Gouvernement en

Conseil du 19 juin 2015

Fixation du barème kilométrique à 0,30 €/km pour les déplacements

professionnels

Article 136(4) L.I.R. Responsabilité de l'employeur d'effectuer les retenues fiscales nécessaires

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales incluant les avantages en nature

Jurisprudence luxembourgeoise

La jurisprudence précise que les politiques internes de remboursement doivent respecter le principe d'égalité de

traitement et ne peuvent discriminer entre salariés sans justification objective. Les clauses restrictives doivent être

favorables au salarié et proportionnées aux besoins de l'entreprise.

L'employeur doit veiller à la cohérence totale entre sa politique de remboursement et les obligations fiscales luxembourgeoises. Le

dépassement du barème indicatif de 0,30 €/km entraîne automatiquement des conséquences fiscales et sociales (cotisations sur

avantages en nature). Un contrôle rigoureux des justificatifs, le respect absolu de l'égalité de traitement et la traçabilité complète sont

essentiels pour éviter tout risque de redressement lors de contrôles administratifs CCSS ou ACD. Pour les frontaliers, les mêmes

règles s'appliquent aux déplacements professionnels, mais pas aux trajets domicile-travail qui relèvent d'un régime fiscal différent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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